


La  Commission  nationale  du  débat  public  a  décidé  de  l'organisation  d'une  concertation

préalable et a désigné Monsieur Laurent DEMOLINS comme garant, avec l'appui de Monsieur

Bernard FERY.

- Documents stratégiques de façade

Les documents stratégiques de façade (DSF) figurent sur la liste des plans et programmes de

niveau national pour lesquels la CNDP doit être saisie. 

Pour chacune des quatre façades maritimes, le DSF doit préciser les conditions de mise en

œuvre de la Stratégie nationale pour la mer et le littoral (SNML), adoptée en février 2017, et

permettre l'application de deux directives cadre sur "la stratégie pour le milieu marin" et sur "la

planification  des  espaces  maritimes".  L'objectif  est,  en  fonction  des  spécificités  locales,

(écologiques,  économiques  et  sociales)  de  garantir  la  protection  de  l'environnement,  de

résorber et de prévenir les conflits d'usages ainsi que de dynamiser l'exploitation du potentiel

maritime français.

Si  l'élaboration  des  DSF  s'appuie  sur  un  processus  de  participation  des  parties  prenantes

institutionnelles, notamment dans le cadre des Conseils maritimes de façade, une association

du public est indispensable. La CNDP a donc décidé d'organiser des concertations préalables

sur les DSF sur chacune des quatre façades métropolitaines.

Ces concertations seront organisées sous l'égide de garants :

- Messieurs Marc d'AUBREBY et Jean-Michel STIEVENARD, pour la façade Manche

Est-Mer du Nord, 

- Messieurs  Jean-François  HELAS  et  Bruno  de  TREMIOLLES,  pour  la  façade  Nord

Atlantique-Manche Ouest,

- Madame Sylvie HAUDEBOURG et Monsieur Sébastien CHERRUAU, pour la façade

Sud Atlantique, 

- Madame  Cécile  CHERY  et  Monsieur  Jean-Claude  RUYSSCHAERT,  pour  la  façade

Méditerranée. 

La coordination de ces quatre concertations sera assurée par la CNDP.

- Projet de révision du programme d’actions régional en vue de la protection des eaux contre la

pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région Normandie 

A la demande du Préfet de la région Normandie, la Commission a désigné Monsieur Gérard

PASQUETTE comme garant de la concertation préalable organisée sur le projet de révision du

programme d’actions régional  en vue de la  protection des eaux contre  la  pollution par  les

nitrates d’origine agricole pour la région Normandie. Il aura l'appui de Monsieur François NAU.
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